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A SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GETIERAL EN CONSEI L

A titre de Commissaire, nommé par décret du conseil

C .P. 1965-1350, en date du 23 juillet 1965, et chargé de faire

enquête sur le relévement des taux de salaire des fonctionnai-

res du groupe D annoncé par le gouvernement le 16 juillet 1965

et d'étudier tous les éléments qui peuvent me sembler pertinents

pour établir si les augmentations accordées et les salaires éta-

blis sont justes et raisonnables, j'ai l'honneur de présenter

mon rapport sur ces points .

Une fois nommé, j 'ai demandé aux personnes ci-dessous,

intéressées au litige, de me soumettre dans ce domaine des ins-

tances par écrit :

M. J .C . Best, président national de
l'Association du Service civil du Canada

M. Claude Edwards, président de la
Fédération du Service civil du Canad a

M. Joseph Belland, président de la
Frat"rnité des travailleurs postaux

M. C .J . Tobin, président des
Commis postaux des chemins de fer

M. J . Cooper, président de
l'Association fédérée des facteurs

M. V.L . Hood, président de
l'Association des employés des poste s

M. R .G. MacNeill, président de la
Commission du Service civil
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J'ai reçu des mémoires de tous les organismes nommés

ci-dessus .

En outre, j'ai interviewé personnellement les repré-

sentants de la plupart des organismes et groupes intéressés .

Par suite des exigences de la situation en ce qui a

trait surtout aux postiers, le présent rapport n'est que provi-

soire et traite seulement de cette partie de l'enquête qui touch e

aux taux de salaire et aux augmentations du groupe des postiérs .

Je n'oublie pas, cependant, que le présent rapport est provisoire

et que l'enquête dont j'ai été chargé par le décret du conseil

porte sur toutes les catégories d'employés qui composent le groupe

dit D. Le groupe D est surtout constitué des postiers, des caté-

gories des douanes et de l'immigration, de certains techniciens ,

dessinateurs, ouvriers et hommes de métiers mi-spécialisés,

ainsi que de contremaitres et de surveillants . Les modifica-

tions d'augmentation de traitements qui seront recommandées

pour les quelque 22,000 employés des catégories des postiers,

n'influeront pas nécessairement sur mes recommandations quant

aux taux de salaire appropriés pour les quelque 35,000 autres

employés du groupe D .

Je suis d'avis que les augmentations auxquelles les

postiers se sont opposés se conformaient, dans des limites

normales, aux échelles d'augmentations pratiquées â l'extérieu r

de la fonction publique, une fois adaptées pour maintenir une

juste relation dans la régime des traitements des diverses caté-

gories au sein de la fonction publique; compte tenu du fait que la



Commission devait se conformer aux déclarations de politique

gouvernementale en ce qui a trait à l'établissement des taux .

Cela ne veut pas dire nécessairement que les niveaux

de salaire fixés â la suite des augmentations recommandées par

la Commission du service civil et adoptées par le conseil du

Trésor sont aujourd'hui également raisonnables .

En effet, ces augmentations sont raisonnables dans l a

mesure ou, entre autres choses, le salaire de base sur leque l

elles ont porté était juste . Cette question doit demeurer

ouverte à un examen plus approfondi que ne le permet actuelle-

ment le temps dont on dispose, mais les éléments connus per-

mettent déjà d'affirmer que dans certains cas du moins, les

salaires de base sont peut-être insuffisants .

Le programme de revision cyclique biennale appliqué â

l'heure actuelle, fait coincider la date des augmentations de

salaire avec la date d'émission des données statistiques publiées

par le ministère du Travail .

Comme on a commencé à recueillir ces données statistiques

quelques mois avant leur publication, il est inévitable que les

augmentations se fondant sur elles demeurent quelque peu en-deçà

des structures existant ailleurs . En conséquence, a l'expiration

de la période de deux ans, les salaires auront plus de deux ans

de retard par rapport â la pratique dans le secteur privé en

matiére d'augmentations. Dans les circonstances actuelles et

compte tenu de l'augmentation constante et apparemment accélé-

rée des traitements et sale.ires, j'estime que cet écart est



excessif et crée une situation qui s'écarte des réalités .

Je propose donc que ledit écart soit tempéré par une aug-

mentation supplémentaire pour toutes les catégories du servic e

des postes, â partir du ler août 1965 .

Je ne veux pas dire néanmoins que la date annuelle de

revision doive être désormais le ler août . Si j'ai choisi

cette date c'est tout simplement parce qu'elle refléte mon

appréciation de la situation actuelle .

Il faut ajouter à cela qu'il est difficile, sinon

impossible, de publier les résultats de l'analyse statistique

moins d'environ neuf mois après le 1er octobre. Sans doute

les augmentations sont-elles rétroactives au fer octobre,

mais elles ne sont évidemment appliquées qu'après un délai

qui ajoute un élément d'incertitude pendant prés d'un an.

` une époque d'économie dynamique, alors que les taux

de salaire évoluent rapidement, il semble essentiel de réduire

l'écart de temps qui joue dans ce domaine et dont il est question

plus haut ; on devrait pour cela adopter une augmentation annuelle

plutôt biennale .

Des-données assez nombreuses indiquent une nette courbe

ascendante de salaires au cours de l'année écoulée . On se rend

compte sans difficulté que l'institution d'augmentations

annuelles convenables suppose une extrapolation de la tendance

des relévements à bien au-delà d'un an de la date de.ïa revision,

façon de voir qui n'est pas apparente dans les recommandations

de la Commission du service civil.



Je recommande donc que les taux annuels appli-

cables aux diverses catégories des services

postaux et aux divers échelons desdites caté-

gories, à compter du ler août 1965 ( en sus des

aug mentations accordées par le décret du

conseil ) et en sus des augmentations de $60

recommandées avec rétroactivité au ler octobre

1964, soient augmentés et établis selon le

tableau ci-annexé, qui forme partie intégrante

de mes recomanandations.

En résumé, la recommandation ci-dessus ajouterai t

aux augmentations approuvées par le Gouvernement le 16 juillet

1965 et aux augmentations recommandées de $60 pour certaines

catégories, rétroactif au ler octobre 1964, des augmentations

supplémentaires, â compter du 1er août 1965, qui s ' échelonne-

raient de $150 â$190 . Les augmentations globales, â compter

du ler août 1965, s ' établiront entre $510 et $550 annuellement

pour chaque employ é.

Les augmentations de salaire ci-dessus recommandées

visent â régler les problèmes les plus pressants en ce qui

concerne le-régime de salaire actuel des postiers . Il est

d ' autres problèmes dont je me propose de traiter dans un rappor t

subséquent mais auxquels, faute de temps, je ne puis m tattarder ici .

Ceux-ci comprennent, par contre, les problèmes suscités par les

questions d t administration, la pression des taux courants su r

le régime national des salaires, la difficulté de recruter et



de conserver un personnel satisfaisant, ainsi que la fréquence

et l'application du surtemps .

Recommandations sur les augmentations de salaire
dans le service postal en vue de rétablir la
parité dans certaines catégorie s

Depuis plus de dix ans, les commis postaux 1, les facteurs

et-les-commis postaux 2 ont bénéficié des mêmes augmentations

pécuniaires d'ordre général, â des intervalles d'environ deux ans .

Cette méthode est ordinairement désignée comme la méthode de parité

ou d'augmentations générales . Ce principe ne vaut que pour un

temps limité et s'il s'applique â des catégories séparées par

des écarts assez considérables .

Des augmentations générales constantes, s'appliquant

â une gamme de salaires variés, pendant un temps assez long,

tendent clairement à abolir l'écart nécessaire entre les divers

emplois, car elles abaissent progressivement les salaires les

plus élevés au niveau des salaires inférieurs et amènent ceux-ci

toujours plus près du sommet . Quand cette méthode aboutit â

détruire l'écart proportionnel requis entre les emplois, il faut

procéder â un rajustement en accordant des augmentations absolues

différentes qui rétabliront les taux proportionnels requis .

Il est fort probable que c'était précisément l'intention de la

Commission du service civil dans ce cas-ci, intention qui peut

se justifier peut-être par les données dont on disposait .

L'application, pendant une période prolongée, du principe

d'augmentations générales, suscite des structures dont dérive

une sorte de "prise de possession"ou de mdroit d'occupation" .



Autrement dit, ces structures tendent peu â peu â être consi-

dérées comme des condtions normales d'emploi .

Tenant compte de ce fait et des données que j'ai examinées,

je ne suis pas entièrement convaincu qu'a l'heure actuelle la

nécessité s'impose de rétablir l'écart entre les catégories si ,

ce faisant, on écartait les conditions habituelles d'emploi,

c'est-â.-dire le principe du "droit d'occupation" .

Il est évident que si, dans le domaine de ltadministration

des salaires, la méthode des augmentations générales, dont on jouit

depuis assez longtemps, était remplacée par celle d'augmentations

absolues différentes, il faudrait préparer soigneusement le terrain

pour ce changement ; sinon il surgirait des difficultés graves dans

le domaine de l'administration des salaires, difficultés qui

pourraient être, a la longue, bien plus préjudiciables que le

besoin apparent de transformer les augmentations générales en

augmentations absolues . Cela jouerait surtout dans les catégories

les moins payées, qui soutiennent avec énergie qu'elles ne sau-

raient maintenir un niveau de vie convenable sans un relèvement

au moins 6gal, en terme absolus, â celui dont bénéficient les

catégories supérieures . C'est pourquoi je recommande que les

4ugrnentations officiellement entrées en vigueur le ler octobre

1964 au profit des facteurs, commis postaux 1 et manutentionnai-

res de courrier, soient égales â. celles qu'on a accordées aux

commis postaux 2, en vertu du décret du conseil ; cela rétablira

la parité entre ces catégories . Compte tenu de l'ensemble des

circonstances existantes, j'ai conclu qu'il faudrait accorder



aux manutentionnaires de courrier des conditions identique s

â celles dont bénéficieraient dans ce domaine les commi s

postaux 1 et les facteurs .

Je recommande donc qutune augmentation de $60

par année soit accordée aux facteurs, commis

des postes 1 et manutentionnaires de courrier,

avec effet rétroactif au ler octobre 1964.

Je tiens â exprimer ma vive gratitude, pour l'aide

qu'ils m'ont apportée dans la préparation du présent rapport

provisoire, â N. Ralph Presgrave de la School of Business ,

de lfLniversité de Toronto, â. Yi . Bert Gargrave, conseiller en

questions ouvriéres, ainsi qu'a M . Paul Roddick qui a rempli

le rôle de secrétaire, et au personnel de secrétariat compétent

mis â ma disposition.

Je désire aussi remercier la Fraternité des postier s

et ses organismes constituants qui m'ont non seulement témoigné

leur confiance en appuyant ma nomination comme Commissaire,

mais qui depuis ma nomination se sont montrés â la hauteu r

de leur tâche pour le plus grand bien de leurs membres et du

grand public . La conduite de la Fraternité â cet égard a reçu

l'appui des représentants supérieurs du Congrès du travail du

Canada, lequel a aussi insisté sur l'importance de présenter

mon rapport le plus tôt possible .

A cause des délais imposés, j'ai restreint mon rapport

provisoire aux points strictement essentiels .



Dans mon rapport complet, je me propose de détailler

les raisons des recommandations ci-dessus portant sur les

augmentations de salaire . Je ferai également rapport sur le

caractère juste et raisonnable des augmentations de salaire

accordées par décret du conseil â toutes les autres catégories

du groupe D .

Je vous prie de bien vouloir agréer l'assurance de

ma haute considération.

Le Commissaire ,

(J.C. Anderson )

Ci-joint, le tableau faisant partie du rapport du Coimnissaire

et dont il est question â la page 5 dudit rapport .



LjII, HAIM-P. (Humber of employees 1427
881 at aaxdr.wm)

Rates effective October 1, 1962
Increase October 1, 19o4
Rates effective October 1, 1964
Recommended increase October 1, 1964
Recomaended rates October 1, 1964

Recomended increase effective
August 1, 19o 5

Recou mended rates effective .

August 1, 196 5

Total increase
3eptember 19u4 - Au,-ust 11,55

FCSTAL CL.~.`"ii~ 1 (Iim►ber of ec :plo~,ees 637
4o at :A;- :ajLl )

Rates effective Octo lo ar 1, 19u2
Incraase October 1,
:atas effactiv3 October 1, 117,1 ;
:teco:.=.endod increase October 1, 1;•64
Rc:cor>anondeci ratas October 1, i; ~
. 6 eco:-..rsondaci incr3a 3a effec -i;ive

wuwst 1, 1,v5
::eco;s.:onded rates effective

auzust 1, 156 5

Total increase
5eptember 1504 - August 1965

of which

3210 3360 3510 3660 3810 39e0
300 300 300 300 300 300
3510 3660 3810 3960 4110 4260

60 60 • 60 60 60 60
3570 3720 3870 4020 4170 4320

150 150 150 150 150 150

3720 3870 4020 4170 4320 447 0

510 510 51 0 510 .510 510

of which

3330 3480 3o30 3780 3930 400'0 4230 4380
300 300 300 300 300 300 300 300
3630 3760 3930 4080 4230 4380 4530 4600
60 60 60 60 60 60 60 60

3650 3840 3990 4140 ",Co 4440 4590 4740

165 165 165 1û5 165 165 1 65 105

3655 4005 4155 4305 4455 4604755 450 5

525 525 525 525 525 `5 25 525 525

2•i►I ;~it Di, DïP~CI~S (Iionore d ' employés 1427 dont
581 ont attaint le traitement na;,-,'mum

Tauz-c en vigueur le ler octobre 1G~2
Augmentation en vi~,zzeur le ler octobre 19ô4
Taux en vigueur le lor octobre 19j4
Augmentation reco=andée le ler octobre 19u:+

aux recommandés le ler octobre î'i'J4

Nuc;~ientation reeomnand~e en vi~;usur le ler août 1;05

Taua reesnl aad,és en vi•uour la 13r août 19u5

Aujcentation totale
seoterdi> re l9u4 - août 19u5

COi1:IS ~ FOS'_I~ 1 ( . :ombre dt amplo;y és ci37 dont
23û ont atteint 1e traizei:ient ma-Idmilm

Taux en vijuaur le Jar octobr e
au,~antatiôn en vi,~,usur la ler octobre

Tau: : en vi~-~.iaur 13 lar octobre 17 o4
xuLtiantation recoLnandés la lar octobre ï;,,j4
,Pau:: recor. .,.andés là lar octobre 19 u4

Au3:,entation recommandés en vi ,-ueur le lar août 19 u5

Tau :: raco= iandés en vi ;ueur le Jar août 19u5

Aujnentation totale
septembre 19u4 - août 19â5



L. = C,~..:RjEM (l :ur.ioer of employees b726 o ."
3~31 at n,a~ :rurn)

(1 :uWber o : emoloyees 35 of

25 at II~a .~ n uLi )

Rates effective October 1,
Increase OcLober 1, 1~1 , .+..
Rates effec;.ive Oczcber
Recomnencied increase October 1, 15 c,4
fiecommenried rates October 1, 1c/04
Rec-ended increase eîfective

AuEust 1, 15c5
Recommended rates effective

AL`Eust 1, 1$ :, 5

:ota1 increase
Sep- ewber 1c,u4 -Jur~~.~-st 1S ô5

which

which

3630 37E0 3930 4080 4230 4360
300 300 300 300 3~ 300

3930 4080 4230 4360 4530 4680
60 oc . 60 60 60 60

3590 4140 4290 4440 4590 4740

165 165. 165 165 165 165

4155 4305 4455 4605 4755 490 5

545 5425 5~:5 525 525 525

(I .'-,.:. .ber c: erp lo;-ees 10 o: wl:ich
O at I$'L.i .:ll:. )

Rates effective October 1, 1-,62 4410 45W
Increase October 1, 11 :w 300 300
Rates ef:ec-~ive October 1, 15,64 4710 4860
1~eco=endec increase October 60 60

Recoa¢aenc:ed rates October 1, l; rr. 4770 4~,z0

xecoc¢nenûed increase effective

AuEust 1, 1~o 5
Recomended rates effective

Aurust i, 11,b5

170 170

4940 5090

FAC'2-i.UR (1onbre d~et~ployés 5726 dont
3G33 ont atteint le traitement naidmum)

CHAUF.r-~7UR D ~; S PCS I t ;S (I:ombre d'employés 35 dont
25 ont atteint le traitement r~liuï.i )

Taux en vigueur le ler octobre 1962
Au,;zentation en vigueur le ler octobre 19~4
Taux en vigueur le ler octobre 1c04
Au,-;aentation recomandée le 1er octobre 1;o4
Taux recommandés le ler octobre 19û4

Aurpentation recosmandée en vi~ueur le ler août 1;b5

Taux i`lcoL=-a zdés.en vi ,-ueur le ler août 1;o5

Au,-pentation totale
septembre 15 64 - août 1; u 5

I :AI ;IEUTtZ D: ; D: PF.C1-3ES SURiTïII.I i►i;i (I~ouibre dIemrloyés 10 dont
u ont atteint le traitement L,a: .̂~uri )

Taux en vigueur le ler octobre 19û2

Au~mentation en vi~~ueur le ler octobre 1064
Taux :en vi _-ueur le ler octobre 1;~e4

AuSpnentation recor.m Landée le ler octobre 15~4

Taux recommandé» le ler octobre 1964

,ueur le ler août 11- ~5Ausmantation recon:mandée en vi ,-

Taux recommandée en vi,-ueur le ler août 19û5

Total incr ,~%sse Auipentation totale

Sep-,erir.er _; w4 - Au~ust 1965 530 530 septembre '1964 - août 1965



~03TAL CL .: .T'`tK 2 (1h=ber of employees 8164
4475 at maa~num )

Rates effective October 1, 19u2

Increase October 1, 1964
Rates effective October 1, 1964

Recom aended increase effective
Au,rust 1, 196 5

Recocmended rates effective
August 1, 1;65

Total increase
3epteziber 1; 61+ - August 1965

of which

3630 3780 3930'4080 4230 4380 4530 4680
3 60 3 60 3 60 360 360 360 3 60 =.360
3990 4140 4290 4440 4590 4740 4890 504 0

175 175 175 175 175 175 175 175

4165 4315 4465 4615 4765 45,15 50 65 5215

535 535 535 535 535 535 535 53 5

S; lZ n,;p3 ( t :utiber of ettployees 2286 of which

1679 at naxim}sm )

Rates effective October 1, 1962

Increase October 1, 1~Yû4

Rates effec-ive October 1, l;6ta.

Recou mendod increase October 1, 1964

Recommendeci rates October 1, 1964

I'iecor.imended increase effective
Au:~ust 1, 1L,6 5

Recorsaended rates effective
Au,--ust 1, 19u5

4560 4710 4860
300 300 300

4860 5010 5160
60 60 60

4920 5070 52ZO

180 180 180

5100 5250 5400

~=0t%~?S DES PO_ STES 2 (Nonbre d ' employés 81ô4 dont
4475 -ont atteint la traitement maximum

Taux en vigueur le ler octobre 1962
Augmentation en vigueur le ler octobre 1964
Taux en vigueur le ler octobre 1964

Au&nentation recommandée en viz-ueur
le ler août 1965

Taux recommandés en vigueur le ler août 1505

Augmentation totale
septembre 1964 - août 196 5

FACT~UR SZT.Q7ZILLM,TT ( t :onbre dtemployés 2286 dont

1e99 ont atteint le traitement maximum)

Taux en vigueur le ler octobre 1962

Augnentation en vigueur le jar octobre 1964.

Taux en vigueur le ler octobre 1964
Au,pentatïon recommandés le jar octobre. 1964

Taux reoommandés le ler octobre 190 4

Augnentation recommandée en vigueur le. ler août.1965

Taux redommandés.' .en vigueur le ler août 1965

Total increase Aitgmentation totale

3eptember 1964 - August 1965 540 540 540 septembre 19ô4 it août
1965



MIL IlE 3Pi+TCI~,Ct (Nunioer of employees 517 of which
245 at maximum )

iiAII:.rAY I•AIL 1 (idumber of employees 70 of
which 42 at maximum. )

Rates effective October 1, 1962
Increase October 1, 150 4
Rates effecLive October 1, 1504
Recoumended increase effective

AuZust 1, 1;'05
RecoLmandeu rates effective

Au~ust 1, 1~05

Total inCrease
3entac'.ber 1; olr. - Alk:ust 11,o5

4260 4410 4560 4710 4660
3 60 3 60 360 3 60 3 60
4620 4770 4920 5070 5220

180 180 160 180 160

4800 4950 5100 5250 5400

540 °54U ; 540 • 540 : 540

.,

:i..a. :Al' :,~ IL 2 ( N uti:uer of eLiplo;,-ees 90

:iate efiect~.va October i, 1; ô2
Increase October 1, 1;04
Rate affective Cctobar 1, 11-o4
3eco--manded increase effective

:►u,ust 1, 1965
Reco: .=.ended rate effective

i►u;,ust 1, 1 ;05

Total increase
JiopteL.bar I,- o4 - Aucust 19o5

4520

52 6 0

160

5460

540

MŒED ITEGR DZ; DZP7, CI-Iv3 ( I ;ombre dlemployés 517 dont
245 ont atteint le traitement ma.xà.,um

COI,II. SSAL- iJLElI1T 1 (Nombre d ' employés 70 dont 42 ont atteint
le traitement maximum)

Taux en vigueur le ler octobre 1962
Augmentation en vigueur le ler octobre 1964
.Taux en vigueur le ler octobre 19b44

Augmentation recommandée en vigueur le ler août 19ô5

Taux recommandés en. vigueur le-ler août 1965 J

Au~en~iert-totale `
septembre 1964 - août 19 65

a-1.5l4A ~3UL~fdT 2 (Nombre d ' employés 98)

Taux en vigueur le ler octobre 19ô2
Au,-,mentation en vigueur le ler octobre 1964
Taux en vi~;ueur le ler octobre 1564

Au,~p, aentatioin recommandée en vi~ueur le ler août 1905

Taux recommandé en vigueur le ler août 1965

au-;nentation totale
septembre 19d+ - août 19ô5



RAII;,rAY t;AIL CL .Q7,K 3 (Ilursber of employees 255)

Rte effective October 1, 15L)2 4980

Increase October 1, 1964 360
Rate effective October 1, 19u4 5340

Recozm►ended increase effective

August 1, 11,-65 180
Recommended rate . effectiv e

Au,.ust 1, 15o5 5520

Total increas e
S3ptember 1;04 - August 1965 540

3NIL1dY ULL 4 (;:vi.iaer of eiaplo Yeee 33)

Rata effsct-_ve October 1, 1~'02, 5040
Incrsa33 October 1, 1;a4 360
.At3 3î.f9cLlve :ic .̀.ob9r 1, 1~J4 54OU
.'t-~ cor.îl3nd3d increase offactive

;6u--U-3t _, î. ; 05
3ecor.s..ended rate ef~eetive

i►u -ust î, 11,'05

155

558 5

Total increas e
3ap•.;at : 1,ar 2.y a4 - .+uF,ust 15'1~5 545

' Ii. :A I ~A ïL CI.~=.F : 5 ( :?uniber of euiuloyess 103)

:JaL a effec:_ve October 1, 11ju4 5100
l~ .creaye October 1, 1;,~4 3~0
:ate effective October 1, 1564 5460
Recor3;ier4ad increase effective

Au~ust 1, 1yb5 185
Aâcoruaended rate effectiv e

Au„rust 1, 1965 5645

Total increase
September 1964 - August 1;65 545

ç0:-1•11S AIIBULAi1T .1 (Nombre d'employée 255)

Taux en vigueur le ler octobre 1962 --
Augmentation en vigueur le ler octobre 1964
Taux en vigueur le ler octobre 196Lr

Augnentation reconmandéeen vigueur le ler août 1965

Taux recommandé en vigueur le ler août 1965

Aubmentation totale
. septembre 19c4 - août 1965

COIS ~:BUU;T I& (Nombre d'employés 331

Taux en vigueur le ler octobre 1962
Aui,mentation en vigueur là ler octobre 1964
Taux en vigueur le ler octobre 1964

Augmentation recommandée en vigueur le ler août 1965

Taux recommandé en vigueur le ler août 1965

Augmentation totale
septembre 19+i4 - août 1965

C02•3•:13 AZ•XLEITIT 5 (tIombre d'employés 103)

Taux en vigueur le ler octobre 1962
Augmentation en vigueur le lep octobre 196lr
Taux en vigueur là ler octobre 1964

Augmentation recommandée en vigueur le ler août 1965

Taux recommandé en * i.gueur le ler août 1965

Augmentation totale
septembre 1961k - août 1965



KSTAI. 0'cTI0ZI, 1 (liunber of ersplo~*ees 1025 of which
617 at *^. .r~-iUura )

Rates effective October 1, 1;û2
Increase October 1, 1 ;`a4
Rates efSective Octobar 1, 1°~4
I.eco=endad increase affective

august 1, 1 ; 05
eco::.nended rates effective

.lu -ust 1, -",:6 5

btal increase
September 1; ;il► - August 1; u5

4740 4920 5100
3 60 360 -360

5100 5280 5460

185 185 185

528 5 5465 5645

545 545 545

~.Q:A L 01713~:: ( : :uŸioer of ea~,1o;; ees 5l0 of which

-34 at

: ~ates effoctive October 1,
l1 :cr3asa Octobor 1, )4
RLtea aïîect-_ve October 1, l;a4
.:acoL=ended :,ncreas3 effective

i►u, ust l, 1; ~5
:cecoL~. ienàec: ra t es effec-~ive

bu;u3t =, 156 5

Total :ncrease
.;id--,tenber 1; Q4. - Au,~ust 19,5

4:X 51U0 52W
360 : 60 3 60

5260 5460 5,~xl►0

190 1ÿ0 150

5470 3650 5830

550 550 550

aGMT DES POST-33 1 (i :ombre dfenplofés 1025 dont
617 ont atteint le traitement caximuia)

Taux en vigueur le ler octobre 196 2
Au,-,mentation on vigueur le ler octobre 1964
Taux en vigueur le ler octobre 1964

Auguentation recommandée en vigueur le ler août 1965

Taux reconarmdés en vigueur le ler août 1965

Aujaentation totale
septembre 1964 - août 19 o5

NGZ:T DZS P03'r.~g S 2 ( t:oabre dlemplov6s 51ô dont
334 ont atteint le traitement naidmum)

Taux en vigueur le ler octobre 19o2
Aujientation en vigueur le jar octobre 19~+

Taux en vi,-,ueur le ler octobre 1964
Auguentation recommandée en vi gueur

le ler août 1965

Tauxseccmmandés en vigueur le 1er août 1965 .

Augaezr:ation totale
september 1964 - août 1965




